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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Passations
Question écrite n° 1581

Texte de la question

M. Francisque Perrut deplore aupres de M. le ministre de l'economie que les marches publics de l'Etat
privilegient souvent les fournisseurs etrangers au lieu de donner la preference aux entreprises francaises. Sous
le precedent gouvernement, en effet, c'etait notamment le ministre des telecommunications qui passait une
commande de fourniture de bois a la Finlande pour 80 000 tonnes de pate a papier, alors que notre pays ne
manque ni de main-d'oeuvre ni de matiere premiere ; trop de nos forets ne sont pas exploitees. Il lui a ete
rapporte egalement que pour certains marches du secteur administratif et militaire, des commandes importantes
de materiel etaient confiees aux concurrents etrangers (notamment pour l'habillement...). Une telle pratique
peut-elle se concevoir dans la conjoncture economique actuelle, alors qu'on recherche toutes les mesures
susceptibles de faire reculer le chomage ? Comment peut-on justifier un tel choix qui va a l'encontre des interets
economiques du pays, meme si apparemment le prix d'achat dudit materiel est moins eleve ? Il lui demande s'il
est possible de reexaminer certains de ces marches non encore realises a ce jour, et si dans l'avenir il compte
donner la priorite aux produits francais et assurer ainsi des emplois aux travailleurs qui en cherchent
desesperement. L'Etat ne doit-il pas le premier donner l'exemple.

Texte de la réponse

Le Gouvernement ne peut qu'etre extremement sensible aux preoccupations exprimees par l'honorable
parlementaire au sujet du probleme du chomage. Toutefois, les solutions qu'il preconise pour remedier a ce
probleme ne semblent pas pouvoir etre retenues. En effet, la remise en cause de l'ouverture des marches
publics a la concurrence etrangere irait entierement a l'encontre des engagements internationaux pris par la
France au niveau communautaire et dans le cadre des accords du GATT. En outre, cette ouverture comporte
des enjeux industriels inconstestables, tels que le developpement de la capacite concurrentielle des entreprises,
des meilleures structures de production, et, pour certaines d'entre elles, l'acquisition de la dimension
internationale. Ces possibilites de developpement seraient abandonnees si les entreprises francaises avaient un
droit exclusif sur les marches. En revanche, le Gouvernement doit s'assurer que ces engagements
internationaux sont bien respectes par tous nos partenaires. Cela est en effet une condition necessaire pour que
l'acces des entreprises etrangeres aux marches publics francais, d'une part, et l'acces des entreprises
francaises aux marches publics etrangers, d'autre part, ne s'effectuent pas suivant des rapports desequilibres.
Cette preoccupation est a l'origine, notamment, de la mise en place, depuis le mois de mars 1991, d'un
Observatoire des marches publics au ministere de l'economie. Cet organisme est place aupres de deux services
de ce ministere, la direction des relations economiques exterieures et la commission centrale des marches. Il
associe a ses travaux les ministeres techniques, ainsi que les federations professionnelles. Sa mission consiste
a observer les conditions dans lesquelles a lieu l'ouverture des marches publics, et il peut etre saisi par toute
entreprise francaise qui s'estimerait victime d'une discrimination. Le Gouvernement suit egalement avec
attention la mise en place, au niveau communautaire, d'un Observatoire de l'ouverture des marches publics de
services. Il est signale en outre que, suivant les dernieres statistiques disponibles, les marches publics attribues
en France a des entreprises etrangeres ne representent que 2 p. 100 du montant total des marches publics.
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Enfin, il convient de noter aussi qu'il n'est pas certain que l'attribution de ces marches a des entreprises
francaises contribuerait a remedier au probleme du chomage, car il est vraisemblable que dans de nombreux
cas celles-ci feraient appel a de la main-d'oeuvre etrangere pour leur execution.
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